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FICHE NORMATIVE  

Clôture et muret (usage résidentiel)  
 

 

Dans le cas d’une installation mitoyenne (clôture ou muret installé directement sur une ligne de terrain), vous devez fournir 

obligatoirement une procuration signée par les propriétaires voisins concernés. Procuration (bit.ly/VDM_procuration) 

 
 

Une clôture ou un muret doit être implantée à 1 m (3'3'') minimum des lignes de terrain 

adjacentes à l’emprise d’une rue ou d’une ruelle. 
 

 

Implantation et hauteur selon le type de terrain 
 

Terrain régulier 
 

 
 

 

Terrain d’angle 
 

 
 

 

Terrain transversal 
 

 
 

 

Terrain régulier avec ruelle arrière 
 

 
 

▼ 

  

https://bit.ly/VDM_procuration
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Implantation et hauteur selon le type de terrain (suite) 
 

Terrain riverain à l’intérieur du périmètre urbain 
 

 
 

 

Terrain riverain à l’extérieur du périmètre urbain 
 

 
 

 

Emplacement d’une clôture ou d’un muret lorsque le recul d’un bâtiment principal contigu est moindre 
 

 
 

En cour avant, lorsqu’une résidence est implantée sur un terrain contigu et que le recul avant est moins élevé, la clôture ou le muret 

peut être installé à une distance correspondant à ce recul avant et doit respecter la hauteur maximale prescrite pour les cours latérales. 
 

 

 

Des questions? 

N'hésitez pas à communiquer avec nous au 418 276-0160, poste 2300 ou à urbanisme@ville.dolbeau-mistassini.qc.ca. 

mailto:urbanisme@ville.dolbeau-mistassini.qc.ca

